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Montréal, le 30 mai 2007

Par courriel et par télécopieur

Destinataires :
Tous les participants

Objet :
Conditions de service des distributeurs de gaz naturel

Dossier : R-3523-2003

Tel qu’annoncé dans sa lettre du 20 avril 2007, la Régie poursuivra l’examen des propositions de conditions de service lors de l’audience qu’elle tiendra les 7, 8 et 12 juin 2007 et, si nécessaire, le 13 juin 2007, de 8h30 à 13h30.
L’examen portera sur les sujets suivants :

· la contre-preuve de SCGM relative au chapitre 9 de sa proposition;

· la preuve des distributeurs sur le chapitre 10 de leurs propositions, ainsi que la preuve d’OC/ACEF de l’Outaouais et d’UC à ce sujet;

· les amendements apportés par les distributeurs à leurs propositions, identifiés aux pièces SCGM-1, Document 5 du 31 août 2006 et GI-1, Document 1.4 du 21 septembre 2006; 
· le calendrier de mise en oeuvre des nouvelles conditions de service une fois celles-ci approuvées par la Régie.

En ce qui a trait aux amendements précités aux propositions des distributeurs, la Régie a pris connaissance des documents explicatifs et des tableaux comparatifs qu’ils ont été déposés le 21 février 2007. Les témoins devront donc en tenir compte et concentrer leur présentation sur les aspects les plus importants des amendements proposés.
Afin de lui permettre de planifier le déroulement de l’audience, la Régie demande aux participants de lui transmettre, d’ici le 4 juin 2007, à 12h, les informations suivantes pour chacun des chapitres ou sujets abordés :

· l’identité de leurs témoins;

· l’estimation du temps requis pour la présentation sommaire de leur preuve;
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· l’estimation du temps requis pour le contre-interrogatoire des témoins des distributeurs et des intervenants.
Un calendrier d’audience sera communiqué aux participants dès que possible après la réception des informations requises par la présente.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l'énergie

VD/pl

